
Sur le portail BELAMI
 https://creches-sur-saone.leportailfamille.fr

Famille déjà inscrite

Inscrivez-vous dès maintenant s

Nouvelle famille 

A déposer obligatoirement sous Belami, ou à nous remettre :
Règlement intérieur périscolaire signé en ligne lors de la validation de
l’adhésion 2026-2027
Vaccins à jour
Assurance scolaire (2026-2027)
Allergies

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS
GARDERIE PERISCOLAIRE

1.Création d’un compte obligatoire pour
les éleves scolarisés à l’école Jules
Pinsard.

2.Validation de l’adhésion 2026-2027
avant d’accéder au planning 2026 - 2027

3.  Réservations des créneaux horaires
(attention sans la validation de
l’adhésion, le planning 2026-2027 ne sera
pas accessible)

1.Modifications (adresses, coordonnés
téléphoniques, autorisations...)

2.Créations des fiches enfant pour les
nouveaux élèves.

3.  Validation de l’adhésion 2026-2027
avant d’accéder au planning 2026 - 2027

4.  Réservations des créneaux horaires
(attention sans la validation de
l’adhésion, le planning 2026-2027 ne sera
pas accessible) 

Année 2026/2027
du 15 juin 2026 au 3 juillet 2026

Si vous n’êtes pas en mesure de procéder aux démarches sur le portail famille, vous avez la possibilité de
vous rendre à la garderie, sur rendez-vous.  

Garderie périscolaire - 1 place de la mairie - 71680 CRECHES-SUR-SAONE
03 85 37 40 22 (aux heures d’ouverture)

garderie@creches-sur-saone.com


